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EXPOSÉ DES MOTIFS

MESDAMES, MESSIEURS,

La Défenseure des droits, les syndicats, les professionnels, les 
associations d’employeurs, les associations, les militants des droits des 
enfants, tous et toutes nous alertent sur l’urgence actuelle. Les violations 
des droits des enfants ne cessent de se multiplier en France. Alors même, 
que le Président Emmanuel Macron promettait en 2022 que « la protection 
de l’enfance sera au cœur des cinq années qui viennent », rien de concret 
n’a été mis en œuvre et le nombre de mineurs placés par l’ASE s’élève 
en 2023 à près de 380 000.

Le nombre d’enfants pris en charge par l’aide sociale à l’enfance 
(ASE) a augmenté ces 20 dernières années. Selon la Direction de la 
recherche, des études, de l’évaluation et des statistiques (DREES), entre 
fin 1998 et fin 2021, le nombre de mesures d’aide sociale à l’enfance a 
augmenté de 40 %. Malheureusement, les moyens financiers et humains 
supplémentaires sont insuffisants et ne permettent pas de prendre en charge 
les enfants dans des conditions dignes et humaines. 

Face à la saturation des dispositifs d’accueil, les enfants et jeunes 
étrangers sont pointés du doigt. Alors qu’ils représentent 19 % des enfants 
et jeunes pris en charge par l’ASE selon la DREES, ils sont accusés d’être 
les seuls responsables de la saturation des lieux de protection de l’enfance. 
Cinq départements ont même annoncé suspendre la prise en charge de 
mineurs non accompagnés (MNA), au motif du manque de places. 

La France, en tant que signataire de la Convention internationale 
des droits des enfants (CIDE) doit respecter un certain nombre de 
grand principe comme celui de non-discrimination, et l’accueil et la 
prise en charge des mineurs est obligatoire, quelle que soit leur 
nationalité. Il n’y a pas de place pour une protection de l’enfance à deux 
vitesses dans notre République. La République est responsable de ces 
derniers et doit à ce titre être à la hauteur des enjeux. 

La loi pour contrôler l’immigration, améliorer l’intégration 
promulguée le 26 janvier dernier vient pourtant valider cette logique, 
d’un traitement d’exception pour les mineurs et jeunes majeurs non 
accompagnés. Par son article 44, elle prévoit une exception à l’obligation 
de prise en charge par les conseils départementaux, dans le cadre d’un 
accueil jeune majeur, tous jeunes de 18 à 21 ans qui sortent de l’aide 
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sociale à l’enfance, dès lors qu’ils font l’objet d’une obligation de quitter le 
territoire français (OQTF). Cette mesure est ignoble pour deux raisons.

D’une part, car grâce à cette mesure les prémices de la préférence 
nationale guettent. Rappelons que l’article 37 de la loi pour contrôler 
l’immigration, améliorer l’intégration a supprimé l’ensemble des 
protections contre les OQTF pour les étrangers à l’exception des mineurs 
de moins de 18 ans. À ce titre, un majeur ne pourra plus être protégé contre 
ce type de mesure et faire l’objet d’une OQTF s’il se retrouve dans une 
situation irrégulière sur le territoire. Par conséquent, un jeune majeur de 
nationalité étrangère pourra ne plus bénéficier de l’ASE pour la seule 
raison de sa nationalité. La préférence nationale n’a pas été entièrement 
épurée du texte par le Conseil constitutionnel.

D’autre part, si elle est appliquée, ce sont des milliers de jeunes 
majeurs qui seraient privés de ressources, d’hébergement, 
d’accompagnement et soutien socio-éducatif, le temps de contester leur 
OQTF. En effet, sur les 20 000 jeunes qui bénéficient du contrat jeune en 
octobre 2023, 46 % sont des anciens MNA selon une enquête de 
Départements de France - Rappelons que près d’une personne sans 
domicile sur quatre 26 % est un ancien enfant passé (ASE), soit plus de 
10 000 personnes - Ce sont près de 10 000 jeunes majeurs qui risquent 
d’être directement touchés par cette disposition. Cela alors qu’ils sont soit 
en études, soit en contrat d’apprentissage, soit déjà employés. Mettre en 
danger l’inclusion sociale de ces jeunes, après que des professionnels de la 
protection de l’enfance aient travaillé dur pour la construire, est un 
non-sens absolu, en plus d’être contraire au principe de non-discrimination 
et d’inconditionnalité de la CIDE. Ainsi, nous proposons de supprimer cet 
article.

L’article 39 prévoit quant à lui que les mineurs puissent faire l’objet 
d’un relevé d’empreinte et de photos conservés dans un fichier, lorsqu’ils 
sont suspectés d’avoir participé comme auteurs ou comme complices à une 
infraction.

Cet article s’inscrit dans le projet politique du Gouvernement qui 
cherche à faire un amalgame entre délinquance et immigration. Alors 
même que cet article est passé entre les gouttes de la censure du Conseil 
constitutionnel, il nous semble remettre en cause les principes même du 
respect de la liberté personnelle. La Défenseure des droits alertait elle aussi 
dans son avis du 24 novembre 2023, des risques que faisait courir ce 
dispositif pour les droits et libertés des enfants et rappelait à ce titre la 
nécessité de l’intérêt supérieur de l’enfant. 



– 5 –

De plus, ce dispositif amalgame à nouveau la délinquance et 
l’immigration. La situation de particulière vulnérabilité dans laquelle se 
trouve les MNA ne peut faire l’objet d’une réponse politique répressive et 
pénale. Ce fichier doit être supprimé.

L’article 1er abroge la disposition ajoutée par l’article 44 de la loi 
n° 2024-42 du 26 janvier 2024 pour contrôler l’immigration, améliorer 
l’intégration

L’article 2 abroge le nouvel article L. 142-3-1 du code de l’entrée et 
du séjour des étrangers et du droit d’asile.
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Article 1er

À la fin du 5° de l’article L. 222-5 du code de l’action sociale et des 
familles, les mots : « et à l’exclusion de ceux faisant l’objet d’une décision 
portant obligation de quitter le territoire français en application de l’article 
L. 611-1 du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile », 
sont supprimés. 

Article 2 

L’article L. 142-3-1 du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du 
droit d’asile est abrogé.

Article 3

La charge pour les collectivités territoriales est compensée à due 
concurrence par la majoration de la dotation globale de fonctionnement et, 
corrélativement pour l’État, par la création d’une taxe additionnelle à 
l’accise sur les tabacs prévue au chapitre IV du titre Ier du livre III du code 
des impositions sur les biens et services.


